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 N°21 · SEPTEMBRE 2023 

Le Rondze-bouli

Chères Daillenaises, chers Daillenais,  

Comme l’évoquait ma collègue Barbara Busigny dans le dernier 
numéro de ce journal, le dynamisme des sociétés locales et 
plus généralement des habitantes et habitants de Daillens est 
impressionnant, et on ne s’ennuie pas dans notre village !  

Vous en trouverez quelques exemples dans ce numéro, avec 
le compte rendu de la magnifique fête villageoise – organisée 
entièrement par des bénévoles super motivé-e-s – ou la « 
saison culturelle » mise en place par la commune avec l’aide 
de Mme Natacha Chapuis pour valoriser et faire connaître les 
nombreuses activités culturelles proposées tout au long de 
l’année sur notre territoire. 

Nous avons la chance de pouvoir compter sur de nombreuses 
personnes qui donnent de leur temps et de leur énergie pour la 
collectivité, qui s’engagent.  

S’engager, c’est prendre des risques, essayer, faire des choix 
et se tromper parfois aussi. Ce faisant, on prête aussi bien 
entendu le flanc à la critique. Celle-ci est salutaire et importante 
lorsqu’elle est constructive, et qu’elle vise à signaler un problème 
ou à voir les choses s’améliorer. On peut toujours mieux faire, et 
c’est en réfléchissant et en agissant à plusieurs qu’on arrive bien 
souvent aux meilleurs résultats. Elle l’est moins lorsqu’elle est 
mue par les « y a qu’à » et les « faut qu’on », et animée par une 
envie de dévaluer le travail d’autrui sans chercher à comprendre 
les problématiques et leur complexité.  

Afin que notre village continue à fourmiller d’initiatives, idées, 
projets et autres réalisations visant à améliorer la qualité de vie 
de ses habitantes et habitants, gageons que la bienveillance et 
la compréhension continuent encore longtemps à primer sur 
l’agressivité et la mauvaise foi !  

Bonne lecture ! 

ADMINISTRATION COMMUNALE
Rue Jean Villard-Gilles 3 
1306 Daillens

GREFFE
021 862 91 20 · administration@daillens.ch

CONTRÔLE HABITANTS
021 862 91 21 · controle.habitants@daillens.ch

BOURSE
021 862 91 12 · bourse@daillens.ch

HORAIRES
Lundi de 16h à 19h 
Mardi de 7h à 10h 
Jeudi de 9h à 13h

Edito

Infos utiles

Journal officiel de la commune de Daillens

Alberto Mocchi, Syndic

Photos : L. Gilliéron
Fête villageoise

Administration communale :

Nouveaux horaires d’ouverture de 
l’administation

voir page 3
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Conseil communal du 26 juin 2023
La dernière séance du Conseil communal de Daillens a eu 
lieu le 26 juin passé, et a été consacrée à la présentation des 
comptes 2022 de notre commune, ainsi qu’au rapport de la 
Municipalité sur son activité dans l’année écoulée (rapport de 
gestion). 

Les comptes 2022 ont présenté un bénéfice de 265’000 
francs, pour 6 millions 369’500 francs de produits, et 6 millions 
104’500 francs de charges. Ce bon résultat nous a permis 
d’effectuer des amortissements supplémentaires à hauteur de 
127’000 francs, ce qui aura un impact positif sur les comptes 
futurs. 105’000 francs ont également été mis en réserve pour 
des investissements futurs, et le solde de 7’000 francs a été 
versé au capital. 

Ces bons résultats s’expliquent par différents facteurs : 

• Une gestion rigoureuse, qui a mené à 105’000 francs de 
dépenses en moins par rapport à ce qui était prévu dans le 
budget 2022. 

• Des entrées financières plus importantes que prévu, 

et notamment un montant important perçu suite à une 
succession. 

La santé financière de notre commune reste donc bonne, mais 
de telles bonnes surprises financières ne vont pas se produire 
chaque année, et il s’agit donc de maintenir une certaine 
prudence dans la gestion des deniers publics. 

À noter qu’il s’agissait de la première séance présidée par 
Mme Fabienne Forlani, qui a mené les débats de main de 
maître. 

Pour rappel, les séances du Conseil communal sont ouvertes 
au public. N’hésitez donc pas si le cœur vous en dit à venir 
assister à ces débats, et ainsi voir comment fonctionnent les 
institutions communales, et comment sont prises les décisions 
qui impactent ensuite notre qualité de vie.

La prochaine séance du Conseil communal est fixée au

 25 septembre à 20h00 à la salle Jean Villard-Gilles

Dépenses/recettes nettes + marge d’autofinancement



 3

Administration communale
Nouveaux horaires d’ouverture de l’administration au public
valables dès le 11 septembre 2023
Mercredi : de 07h00 à 10h00 (de 08h00 à 10h00 en cas d’absence de la Préposée)

Jeudi : de 09h00 à 13h00 et de 16h00 à 19h00

Sur rendez-vous, convenu au moins 24 heures à l’avance les autres jours

Robidog - déjections canines
Notre commune est équipée de nombreuses poubelles «Robidog». Elles sont là pour faciliter la vie 
des propriétaires de chiens. Nous constatons avec plaisir que de plus en plus de propriétaires en 
font bon usage. Malheureusement, tous ne sont pas aussi vigilants et nous souhaitons encourager 
les propriétaires qui ne le sont pas encore, à changer leurs habitudes, par égard envers les autres 
usagers du domaine public.

Il est également important de rappeler que les chiens peuvent être porteurs d’un parasite nommé 
Neospora caninum, qui peut se trouver dans les déjections et être ingéré par les vaches. Cet agent 
infectieux joue un rôle important en tant que responsable d’avortements spontanés et de pertes de 
veaux.

Nous invitions donc tous les propriétaires de chiens à ramasser toutes les crottes, même dans les 
pâturages.

Robidog pour déjections 
canines

Plantation d’arbres fruitiers
L’automne arrive, et avec lui la période propice à la plantation d’arbres. 

Le fonds Ecobonus communal propose chaque année 20 arbres fruitiers haute tige au prix de 20 francs pièce, à planter hors 
zone agricole. 

En cas d’intérêt, vous pouvez vous adresser à l’administration communale. La distribution s’effectuera selon le principe du 
«premier arrivé, premier servi», avec un maximum de 4 arbres par ménage. 
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Vous avez remarqué les marques oranges qui ont fleuri dernièrement sur nos routes, et vous vous 
demandez de quoi il s’agit. Voici quelques éléments d’explications : la société Swiss Geo Energy 
sera dans notre région afin de procéder à des relevés géothermiques. Les camions-vibreurs, dont 
le fonctionnement est calibré de manière à éviter tout dommage aux bâtiments, circuleront de nuit, 
à savoir entre 20h00 et 06h00 sur les routes cantonales et communales au cours de la période 
comprise entre le 23 septembre et le 10 octobre. Les passages dans les zones habitées pourront 
provoquer une gêne momentanée (bruit de fond, vibrations) sur une période unique et maximale 
d’une demi-heure. Afin de nous assurer que les riverains soient préalablement informés, nous 
distribuerons des dépliants quelques jours avant le passage des camions. 

Des équipes de topographes ont déjà marqué les endroits précis des points de vibration sur les 
routes, au moyen de marques à la peinture biodégradable orange ou de petits drapeaux rouges. La 
localisation précise des capteurs quant à elle est marquée par des points bleus ou des petits drapeaux de la même couleur. 
Ensuite, entre le 1er septembre et le 15 octobre, les capteurs (petits tubes de couleur orange) seront déposés aux endroits 
préalablement marqués, le plus souvent le long des routes et accès carrossables. Ceux-ci permettront d’enregistrer les ondes 
sonores émises par les camions-vibreurs.

Swiss Geo Energy

Projet de géothermie hydrothermale

Prospection 
géophysique
1ère étape vers 
la production d’énergie 
100% renouvelable et locale

la géothermie ?

Durée totale 
estimée de 
l’acquisition

Début de la 
campagne

Temps de vibration 
par station de 

mesures

Distance entre 
deux points d‘arrêt 

du camion

Prévision du 
temps maximum 
de dérangement

La géothermie est 
une source d’énergie inépuisable  

qui ne dépend pas des variations saisonnières,  
des conditions météorologiques ou du cycle jour-nuit.  

Elle est en adéquation avec les stratégies énergétiques 
de la Suisse et du canton de Vaud.

Objectif du projet GeoCogen Eclépens : 
Produire une énergie renouvelable 

au service de la région et de la Suisse
Le projet GeoCogen Eclépens a pour objectif d’exploiter et développer la 
première centrale géothermique de cogénération de chaleur et d’électricité 
de Suisse. D’ici à 2030, les foyers et les entreprises de la région recevront 
directement la chaleur produite via le réseau de chaleur de Cadcime, 
profitant ainsi de cette énergie locale et renouvelable. L’électricité produite 
sera réinjectée dans le réseau électrique suisse, augmentant ainsi sa part 
d’énergie renouvelable.

Des questions ?

Contactez-nous

Des chiffres clés

40 3020
sec mnmètres

2
semaines

automne
2023

info@swissgeoenergy.com

Suivez le trajet des camions en ligne 
à partir de l’automne 2023

079 536 43 21
Hotline
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Quelques 
chiffres

(enfants en âge de

scolarité  à Daillens)

121
Daillenais de la 1P à la 8P

47
Daillenais de la 9Pà la 11P

4
Classes à Daillens

6
Enseignantes

77
Elèves au collège de Daillens

UAPE
Croque’Carotte

69
Enfants fréquentant l’UAPE 
(uniquement des enfants de 

Daillens)

3
éducatrices

1
 assistante socio-éducative

2
auxiliaires

Vente de bois de feu
La commune de Daillens vend du bois de feu. Ce bois a été coupé sur notre 
territoire communal. Il est disponible de suite. Veuillez transmettre votre 
commande par courriel à : controle.habitants@daillens.ch ou par téléphone au 
021 862 91 21. Vous serez contacté par téléphone pour fixer le jour de la livraison.

Prix du bois :

1 stère 33cm (bigbag) - 160.- / livré 

1 stère 25cm (bigbag) - 160.- / livré - qualité limitée 

1 stère 1 m (cerclé) - 110.- / livré - coupé ce printemps 

ARASPE

Diminuez l’impact des primes d’assurance 
maladie sur votre budget grâce à nos soirées 
d’information sur l’assurance maladie.
Nous vous conseillons gratuitement et sans 
intérêt financier pour vous accompagner 
dans les différentes démarches possibles pour  
diminuer cette charge. 

Soirées d’information
sur l’assurance maladie

Mardi 07.11.2023 de 19h00 à 20h00 
 au Bâtiment de l’Administration commu-
nale du Mont-sur-Lausanne – Route de 
Lausanne 16 – 1052 Le Mont-sur-Lausanne

Jeudi 09.11.2023 de 19h00 à 20h00
à la salle de réunion de l’Hôtel de Ville
Place de l’Hôtel de Ville 1 – 1er étage
1040 Echallens 

Mardi 14.11.2023 de 19h00 à 20h00
au Centre communal Verger à Penthalaz
Place Centrale 4 – 1305 Penthalaz

Lundi 20.11.2023 de 19h00 à 20h00
à la Grande salle de Prilly 
Route des Flumeaux 1 – 1008 Prilly

Pour tout renseignement consultez notre 
site www.araspe.ch ou contactez-nous 
par mail : info@araspe.ch
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Taille des haies
Une haie composée d’essences diverses, idéalement d’essences indigènes, doit être entretenue. Elle remplit des fonctions 
paysagères et ornementales mais aussi des fonctions écologiques. 

Les haies nécessitent un entretien adapté afin de conserver leur gabarit et leur entretien doit être réalisé en dehors de la 
période de nidification des oiseaux, lorsque les arbustes à feuilles caduques sont sans feuille.

Cette intervention doit en principe être effectuée hors période de végétation, de novembre à mars, sous réserve d’éventuelles 
contraintes sécuritaires. 

Cellia Coiffure Votre entreprise a son siège 

à Daillens et vous souhaitez 

la faire connaître : n’hésitez 

pas à  nous transmettre une 

brève présentation, votre 

logo et éventuellement des 

illustrations.

Chers habitants,

En mai 2003 je reprends seule  Ie  salon  de coiffure et ma soeur me 
rejoint  en  2005  dans  ce joli 
local situé à la rue du Cottet.

Nous sommes heureuses de 
célébrer cette année nos 20 
ans d’activité !

Nous profitons de cette 
occasion pour remercier notre 
clientèle pour sa confiance 
et sa fidélité. Pour tous ces 

beaux moments de partage et ces liens d’amitié qui se tissent au fil 
des années. Un grand merci également à notre propriétaire pour sa 
gentillesse à notre égard.

Nous vous accueillons avec plaisir du mardi au samedi pour une coupe, 
service de coloration, mèches, soins (à la kératine et collagène), coupe 
hommes et enfants, pour un moment de détente dans notre petit coin 
calme et chaleureux.

Au plaisir de vous voir.

BON
10 %

sur présentation de ce bon 
pour les habitants de Daillens, 

sur la coupe homme et 
femme

Nous vous invitons à réaliser un entretien régulier permettant ainsi de maintenir la diversité et la structure de la haie tout en 
tenant compte des contraintes de gabarit et de privilégier la période hivernale, permettant la sauvegarde de nombreuses 
espèces animales.

Sur ce même principe, nous encourageons l’implantation de haies indigènes en milieu bâti. Leurs caractéristiques font des 
haies indigènes des structures plus favorables à la biodiversité et moins coûteuses à l’entretien que les haies exotiques ou 
monospécifiques. Une haie d’essences indigènes offre en outre une variété de couleurs, de formes, de fleurs et de fruits 
favorables à la nature ainsi qu’au bien-être de la population qui bénéficie directement de cette diversité dans son cadre de vie.
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Plantes invasives : agissons !

Renouée du Japon

Pourquoi lutter contre la renouée ?

• Elle supplante la végétation naturelle.

• Elle déstabilise les berges et accroît 
les risques d’érosion. 

• Elle augmente les coûts d’entretien 
des berges et des talus.

Vergerette annuelle

Pourquoi lutter contre la vergerette 
annuelle? 

• Elle concurrence les espèces 
indigènes dans les prairies et 
pâturages secs. 

• Elle supplante la végétation naturelle. 

• Elle réduit les rendements des prairies 
et pâturages. 

• Elle a une dissémination et une 
colonisation très efficace et la lutte 
est difficile

Solidage américaine

Pourquoi lutter contre la solidage 
américaine? 

• Elle concurrence les espèces 
indigènes dans les prairies et 
pâturages secs. 

• Elle supplante la végétation naturelle. 

• Elle réduit les rendements des prairies 
et pâturages. 

• Elle a une dissémination et une 
colonisation très efficace et la lutte 
est difficile.

Principes à suivre :

1. Intervenir le plus tôt possible !

2. Priorité à l’éradication de foyers isolés ! Plus une infestation est importante et ancienne, plus il est difficile et coûteux de 
contrer le développement de la plante.

3. Eviter toute dispersion de fragments de plante (tiges, rhizomes)!

4. La méthode la plus efficace reste la prévention. Toutes les précautions doivent être prises pour éviter la dissémination de 
la renouée : elle peut se multiplier à partir d’un fragment de rhizome.

5. Renoncer aux machines qui déchiquettent les tiges : PAS D’EPAREUSE, NI DE DEBROUSSAILLEUSE !

6. Supprimer la totalité des pieds présents, évacuer et éliminer l’intégralité du matériel végétal (tiges, rhizomes). Evacuer 
les terres contaminées par la présence de rhizomes ; pas de réutilisation sur un autre site. 

7. Ces plantes ne doivent pas être compostées, mais détruites (mises dans les sacs taxés).

8. Bâcher les véhicules lors du transport de déchets ou de terre.

9. Nettoyer soigneusement les outils, machines et véhicules après usage.

10. Prévoir des contrôles : vérifier l’efficacité des interventions !

11. S’assurer de l’absence totale de repousses ou répéter l’intervention jusqu’à disparition complète de la plante.

12. Relever les nouvelles populations et transmettre l’information !
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Stage artistique
Sous le soleil brûlant de la dernière semaine des vacances, trente-trois enfants (7 à 12 ans) de Daillens et environs s’en 
sont donnés à coeur joie dans les différents ateliers organisés à tous les étages de la salle Jean Villard-Gilles : 

• réalisation d’une fleur-lampe à partir de disques vinyl avec Etienne Volery, artiste-peintre. 

• jeux dans des histoires inventées de cirque, de poursuites incessantes, de temps arrêté avec Lucienne Heutger, 
comédienne. 

• chants avec Marylène Gentet Mueller, musicienne. Cette année, une note de mouvement était apportée par une 
rythmicienne, Florence Chanez.

La clôture du stage s’est faite devant les familles des enfants: public ébahi, hilare, ému par des enfants heureux de cette 
immersion dans la créativité et l’amitié. 

Les organisateurs remercient la commune pour la verrée offerte. L’édition 2024 sera différente mais sera, pour sûr!

Stage équestre à l’écurie 
de La Vignette
En 2023 a eu lieu la 3eme édition des stages à l’écurie. Cette année, neuf stages ont vu 
défiler 28 enfants. Pour commencer, les cavaliers en herbe ont appris à panser, seller et 
brider un cheval pour pouvoir profiter d’une balade, participer à un gymkhana et faire de 
la voltige. Le but était aussi d’apprendre tout ce qu’il faut faire lorsque l’on a ses chevaux 
à domicile : préparer la nourriture, enlever les crottins, descendre des bottes de paille, 
remettre de la litière propre, balayer la grange. Bref une semaine bien remplie avec 
repas, collations et jeux. 
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Association des Paysannes Vaudoises 
90 ans du groupe des Paysannes Vaudoises de Daillens !!

Voici déjà 90 ans que le groupe des Paysannes Vaudoises de 
Daillens a été créé. Ce dernier, rappelons-le, réunit les villages 
de Bettens, Bournens, Boussens, Daillens, Oulens, Penthaz 
et Sullens et compte actuellement plus de 130 membres, dont 
certaines ont intégré le groupe depuis plus de 60 ans ! Nous 
accueillons chaque année de nouvelles membres de la région, 
qu’elles soient paysannes ou non. Tout comme les amitiés, 
les échanges sont nombreux et fréquents et permettent 
l’intégration de chacune au sein de son village et de sa région.

Entre autres activités (cours, conférences, visites…), cette 
respectable société prouve sa jeunesse d’esprit en organisant 
une Oktoberfest à l’occasion de son anniversaire le week-
end des 4 et 5 novembre 2023, à la Grande salle de Penthaz. 
Nous aurons l’occasion d’y accueillir Miss Helvetia, que vous 
avez peut-être pu voir et entendre en 2020 dans l’émission La 
France a un incroyable talent, où elle avait conquis le jury et le 
public par son yodel modernisé et son humour. Le concert du 
samedi soir sera accompagné par une choucroute garnie, et 
celui du dimanche après-midi par un thé gourmand. Les lots 
de la région attendront les heureux gagnants de la tombola.

Les inscriptions sont déjà ouvertes (90ansAPVDaillens@
gmail.com ou SMS au 078 753 10 92). 

Nous nous réjouissons de vous accueillir à cette occasion !

Pour plus de renseignements : https://apv-groupe-daillens.
simplesite.com

Manifestations octobre et novembre 2023

BRUNCH CONCERT  

Salle Jean Villard-Gilles,
Daillens

Sur inscription au 078 760 15 82 ou
echomolombe@gmail.com

 jusqu'au 24 septembre

1ER OCTOBRE 2023

D ' AU TOMNE

Dès 10h00, concert à 11h30

Prix: 40.- adulte (hors
boissons alcoolisées) 
1.- par année jusqu'à 16 ans

LOTO
28 OCTOBRE 2023

SUR INSCRIPTION
jeunessededaillens@gmail.com / 076.334.42.64

Ouverture des portes 18h 
Début du loto 19h

20 séries dont 2 impériales

50. -  PAR ABONNEMENT

Buvette et petite
restauration sur place

Salle Jean Villard-Gilles
1306 Daillens

ORGANISÉ PAR LA JEUNESSE DE DAILLENS

Système Vaudois avec "Arthur"
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Les coups de cœurs de la biblio
Adaptation – Orphelin – Initiatique

Adapté du roman éponyme, le dessin tendre de Léonie Bischoff conte l’histoire de Simon, 
orphelin, malaimé dans sa famille d’accueil et pas très doué à l’école, qui projette d’aller vendre 
1’000 dindes à Denver. Un périple de 1’000 kilomètres à travers les Etats-Unis qui lui permettra 
de déployer ses ailes.  

Léonie Bischoff, La longue marche des dindes, éd. Rue des Sèvres, 2022

Aventure – Nature – Violence

1847. Recherché par le patriarche de la famille Mullargh pour le meurtre de son fils, Martin 
Sullivan, accompagné de Kate McBride, quittent leur Irlande natale, où la famine fait rage, pour 
le Québec.

Martin et Kate apprendront que la nature sauvage révèle aussi la violence des hommes. Amour 
et mort se côtoient des deux côtés de l’océan.

Ecrit à  quatre mains sous pseudonyme, Ian Manook et Gérard Coquet nous emmènent dans 
un roman d’aventures et de passions. Dépaysement garanti !

Outaouais, Page Comann, éd. M+, 202

Fantastique – Chat – Sacrifice

C’est les vacances, Sébasto a décidé de les passer avec son vieil ami Da. Ils rencontrent un chat 
étrange au pelage noir et aux yeux gris métallique qui reste assis sur le perron. Les jours passent 
et le chat continue de s’asseoir sur le perron et de les regarder d’un air étrange. Plus tard, un 
autre chat apparaît. Et puis un autre.. C’est là que commence le cauchemar... 

Cette adaptation en BD du roman jeunesse du même nom de Marie-Hélène Delval est une jolie 
réussite, à la fois intriguant et passionnant, il nous plonge dans une atmosphère particulière 
emplie de superstition et de dévotion.

Les chats, Gwénaëlle Boulet et Mélanie Allag, Bande d’ados, 2023

BIBLIOTHEQUE

http://biblio-venoge.

webhop.net/netbiblio
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Edition exceptionnelle pour la fête villageoise de Daillens. Le 
week-end du 25 au 27 août, le village de Daillens s’est animé́  
à l’occasion de cette manifestation traditionnelle.

La manifestation qui met les sociétés locales à l’honneur 
et organisée par le comité de bénévoles de la société de 
développement “Daillens, c’est nous !” a remporté un vif 
succès populaire !

Les festivités ont débuté 
le vendredi par une fin 
de journée dédiée aux 
enfants. Boum, sculptrice 
de ballons et bar à sirops 
furent au programme. 
Les femmes ont, quant à 
elles profité d’un cocktail offert. Ensuite le musicien Brice a 
pris le relais pour faire vibrer la scène au son des nombreux 

tubes de son répertoire.

Le samedi, les activités 
ont repris par un réveil au 
son des bols chantants à 
l’intérieur de l’église. Deux 
marchés se sont installés 
dans le village : «Le 

Croqu’Grenier», avec 
une vingtaine de stands 
qui proposaient des 
objets tels que jouets, 
habits, livres et  «Les 
produits du terroir près 
de chez vous» composés 
de 7 stands de produits 
ultra locaux.

Après les concerts 
des fanfares des 
« Amis du Gros-
de-Vaud » et de « 
L’Echo de la Molombe 
», la matinée s’est 
poursuivie par la 
présentation de la 
plus grosse flûte au 

beurre jamais réalisée par la boulangerie P. Clément. Ce 
biscuit-apéro d’une longueur record de 37 mètres a ravi les 
papilles des personnes présentes qui ont eu la chance de la 
déguster.

Alors que les notes de 
la « GuggenMusik Las 
Tortugas » de Cossonay 
animaient les rues du 
village, une septantaine 
de personnes ont 
parcouru Daillens 
lors des traditionnels  
«Trésors de Daillens» pour découvrir une partie des richesses 
communales : visite d’un domaine agricole, élaboration d’un 
gaspacho, création d’un marque-page, découverte d’arbres 
miniatures et fabrication d’une tresse.

Un concours de dégustation de vins et de sirops a été organisé́  
par le Salon des Côtes de l’Orbe. En parallèle, les plus petits 
ont profité de grimages et de maquillages artistiques gratuits. 

En première partie de 
soirée, le groupe de 
musique celte, Delienn, 
composé de musiciens de 
notre village, a enchanté 
un large public. La journée 
a ensuite été clôturée par 
un concert du groupe 
jurassien Nuit Blanche.

La fête s’est terminée le dimanche, par les portes ouvertes du 
Jardin des Sons et une chantée des classiques des années 
1970 à 2000 par Wooly sous le Chapiteau Berbère.

Pour rappel, une partie des bénéfices de la manifestation sera 
redistribuée à la dizaine d’associations locales participantes.

Pour terminer, les visiteurs ont pu profiter de la présence des 
manèges avec la plus grande piste d’autos-tamponneuses 
helvétique, équipée en exclusivité des nouvelles voitures « 
drift ». L’amusement fut sans fin car les organisateurs de la fête 
n’ont pas hésité à distribuer gratuitement plusieurs centaines 
de jetons aux enfants, grâce aux généreux sponsors.

Le comité de “Daillens c’est nous !” : Patrick Sieber, Fabienne 
Puntener, David Eggimann, Daniel Esseiva, Juan-Carlos 
Hernandez, Olivier Liardon & Laurent Gilliéron. 
Facebook et Instagram : @daillenscestnous
Contact : daillenscestnous@gmail.com ou Laurent Gilliéron 
au 079 438 83 19

La fête villageoise
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25 octobre 2023

17 SEPTEMBRE
FAM. BIERI ET SES MUSICIENS

Org : Saison culturelle 

21 SEPTEMBRE
MONSTRE MAMA

Org : Saison culturelle

24 SEPTEMBRE
COMPAGNIE DU COQUELICOT

Org : Saison culturelle

1er OCTOBRE
SOIREE CAJUN

Org : Saison culturelle

12 NOVEMBRE
MELODIES ANGLAISES ET 
FRANCAISES

Org : Ass. choeur de l’église

10 DECEMBRE
PIANO SOLO

Org : Ass. choeur de l’église

15 DECEMBRE
LA COMEDIE MUSICALE IM-
PROVISÉE

Org : Saison culturelle

Agenda
2023

14 JANVIER 2024
BEETHOVEN : SYMPHONIE DE 
POCHE

Org : Ass. choeur de l’église

22 MARS 2024
LES SWINGING LADIES

Org : Saison culturelle

26 AVRIL 2024
RENT - LE CONCERT

Org : Saison culturelle

24 MAI 2024
LA SOIREE

Org : Saison culturelle

23 SEPTEMBRE
10 ANS DE LA BIBLIOTHEQUE

Org : Bibliothèque

1er OCTOBRE
BRUNCH

Org : Echo de la Molombe

28 OCTOBRE
LOTO

Org : Société de Jeunesse

4 NOVEMBRE
FÊTE DE PAROISSE

Org : Paroisse

10-11 NOVEMBRE
SALON DES COTES DE L’ORBE

Org : Le Salon des Côtes de 
l’Orbe

Agenda
2024

www.saisonculturelledaillens.ch

La Municipalité a souhaité soutenir les 
nombreux événements culturels qui 
sont organisés chaque année dans 
notre commune, en les unissant dans 
une «saison culturelle». Vous avez reçu 
il y a quelques semaines le programme 
de cette dernière dans votre boîte aux 
lettres, et trouverez les dates des pro-
chains événements ci-contre, ainsi que 
sur notre site internet.

Agenda
2023


